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Il est vivement conseillé aux personnes exerçant un emploi de ne pas y renoncer avant d'avoir 

reçu une lettre émanant du bureau du recrutement et de la formation de la Direction de 

l’administration pénitentiaire les informant de leurs résultats. 
 

Toute personne qui n'entre pas en fonctions à la date fixée par l'administration perd le bénéfice 

du concours. 
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En cas de réussite au concours, les candidats ne seront nommés en qualité d’élève surveillant de 

l’administration pénitentiaire qu’à la condition de pouvoir justifier des conditions d’accès au concours fixées 

par le décret n° 2006-441 du 14 avril 2006 portant statut particulier des corps du personnel de surveillance 

de l’administration pénitentiaire et par l’arrêté du 2 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques 

pour l’accès aux emplois de certains corps de fonctionnaires rappelées dans le paragraphe II de cette notice 
 

http://www.lajusticerecrute.fr/


 


